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Secrétariat Général 
de la

Présidence.

D'une décision du' /$* février 1922 prise

par îi. le Président en application du § 5 de l'Article * 

59 du Règlement des services, a été extrait ce qui 

suit :

est maintenu dans ses fonctions pour Vannée 1922.

Pour extrait

Le Secrétaire Général 
de la 

Présidence
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Rédiger comme suit le 2* alinéa de cet article :« La moitié de la part de prime revenant au per­sonnel d’un réseau pourra être versée par chaque 
agent à la société coopérative du réseau qui devra placer tous les fonds (capital et intérêts) dont elle disposera : >
Rédiger comme suit le 7 e alinéa de cet article : « Toutefois, en ce qui concerne les actions du ré­seau, elles seront immatriculées, soit au nom des agents faisant partie de la coopérative qui désire­ront en acquérir dans les conditions indiquées ci- dessous, soit au nom de la société coopérative, le total des actions achetées ne pouvant dépasser les maxima fixés au troisième alinéa du présent aiticle. »



Rédiger comme suit, Le 8* alinéa de cet article :« Un compte sera ouvert pour chaque agent affilié 
à la coopérative ; il y sera porté la moitié des pri­mes successives lui revenant et les intérêts annuels correspondants. Avec le quart des sommes inscrites à son compte, l’agent aura la faculté d’acquérir des actions de son réseau. Lorsque l’agent se retirera 
de la coopérative ou quittera le réseau il recevra, le cas échéant, les actions dont il est propriétaire et en outre le reste des sommes inscrites à son compte, soit en capital, soit sous forme de rente viagère. »

Rédiger comme suit le dernier alinéa de cet 
article :« Ce même décret instituera, pour chacun des ré­seaux, y compris celui de l’Etat, une caisse autonome qui pourra recevoir la deuxième moitié de la part de prime revenant au personnel, ainsi que tout ou 
partie de la première moitié de la prime que 
l’agent n’aura pas versée à la coopérative ; cette caisse sera gérée par le personnel dans les mêmes conditions que l’organisme visé au premier paragra­phe du présent article. »Le reste comme au texte de la Commission.

Ajouter, après l’article premier, un article 1 bis 
ainsi conçu :• Dans un délai de six mois après la promulga­tion de la présente loi, le Ministre des Travaux pu­blics présentera au Parlement un projet de loi ratta­chant l’ancien réseau de l’Etat à l’Orléans, un projet de création d’une Société d’exploitation de l'Ouest- Etat dont le Conseil d’administration sera organisépar la loi et qui devra comprendre un délégué de chacune des Compagnies du Nord, de Paris-Lyon- Méditerrannée, de l’Orléans, de l’Est et du Midi.« Dans le même délai, un projet d’exploitation du réseau de l’Alsace-Lorraine et de la Sarre par la Com­pagnie de l’Est, sera présenté au Parlement. »



Rédiger comme suit cet article :« Chaque réseau distribuera, chaque année, la prime entière revenant au personnel, à ses agents, au prorata des gratifications statutaires gagnées par chacun d’eux. »



Rédiger comme suit le premier alinéa de cet 
article :« Dans les familles comptant trois enfants de moins de 18 ans ou davantage, sur la demande du chef de famille, le père, la mère et chacun des enfants de moins de 18 ans recevront une carte d’identité per­sonnelle leur donnant droit à une réduction sur les tarifs en troisième et en deuxième classes seule­
ment. y>

Rédiger comme suit le dernier alinéa de cet 
article :« Ges taux sont applicables aux billets simples et aux billets d’aller et retour ordinaires en troisième i et deuxième classes seulement. »



f Après l’article 9, ajouter un article 9 bis ainsi 
conçu :« Les pertes résultant pour les Compagnies de che- mins de fer d’intérêt général des faveurs accordées par les articles 7, 8 et 9, seront remboursées chaque année par l’Etat aux compagnies de chemins de fer suivant états remis par elle. »

Après l'article lî, ajouter un article il bis 
ainsi conçu :« Les impôts sur les tarifs d’exportation ne pour­ront pas dépasser 3 0/0 du montant de ces tarifs. »





Ajouter un article additionnel ïPbis, ainsi 
conçu :« Trois mois au plus tard après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement devra avoir soumis au Parlement un projet de loi portant réor­ganisation du service du contrôle des chemins de fer d intérêt général et d’intérêt local ainsi que des tramways. »



Article premier de la convention.

A l'alinéa 2a disjoindre les mots :

« ... et une solidarité financière qui assure 
l'établissement et le maintien de l’équilibre entre 
les charges de toute nature et les recettes fournies 
par le trafic. »

Articles 13 a 18 de la convention

Disjoindre ces articles.

Article 15 de la convention

Au dernier alinéa de cet article, après les 
mots :« L’excédent, s’il existe, sera versé au fonds com­mun. .. »

Ajouter la disposition suivante :
< Il en sera de même de la prime qui revien­

drait aux réseaux pour les années 1921 à 1926 
inclus, pendant lesquelles les annuités des obli­
gations émises pour couvrir le déficit du fonds 
commun, resteront définitivement a la charge 
de l’Etat. »

Article 15 de la convention.

Ajouter à cet article la disposition suivante :« Les biens de toute nature (matériel, outillage, mobilier, approvisionnements, etc.) qui auront été acquis au moyen des obligations ci-dessus, feront, en fin de concession ou en cas de rachat, retour à l’Etat, sans indemnité. »



a. '







Article additionnel.

Après l’article 10, insérer un article 10 bis 
ainsi conçu :« Tout voyageur qui aura demandé et obtenu un billet dans les conditions réglementaires, a droit à obtenir une place correspondant au billet qui lui aura été délivré, faute de quoi le prix de son billet devra lui être remboursé et sauf, en outre, des dommages- intérêts s’il y a lieu. »



MM. MORAND, CARRERE, LABOULBÈNE, le Comte 
d’ALSACE/Prince d’HÉNIN, Louis SOULIÉ et GUIL 
LOIS. A x

Ajouter à la fin de cet article Valinéa suivant :« Les Compagnies et le réseau de l’Etat seront tenus d’effectuer, sans rémunération, le transfert des corps des militaires morts à l’armée lorsque les conjoints, ascendants ou descendants, non assujettis à l’impôt général sur le revenu, en feront la de­mande. »

/ Art. 7 bis« Des abonnements spéciaux dits abonnements de travail, en 3* classe (ou 2e classe sur les lignes ne comportant pas de 3® classe) seront délivrés à tout travailleur, quel qu’il soit, ayant à accomplir chaque jour le trajet du lieu de sa résidence au lieu de son travail et retour, la carte donnant droit à un voyage dans chaque sens et par jour.« Un décret rendu en Conseil des Ministres, sur la proposition du Ministre des Travaux publics, dans le mois de la promulgation de la présente loi, uni­fiera, pour l’ensemble des réseaux, le taux desdits abonnements, la délivrance n’en étant subordonnée qu’à la justification de la situation définie au para­graphe précédent. »
X Article <0.

Ajouter à cet article un alinéa ainsi conçu :« Si le militaire est inhumé à l’étranger, le permis sera délivré jusqu’à la gare frontière fran-



Artiglb 12.

Ajouter à cet article une disposition ainsi 
■conçue :« Un contrôle sanitaire permanent est assuré, auprès des grands réseaux, par une Commission mixte, composée d’éléments appartenant aux Mi­nistères des Travaux publics et de l’Hygiène.« Le contrôle portera sur l’état du matériel, dès gares, les moyens.hygiéniques mis à la.disposition dès-voyageurs et du personnel, d'organisation des centres de désinfection. Il donnera lieu, annuel­lement et pour chaque réseau, À .un rapport spécial inséré au Journal officiel. »

' Après ^article 10, ajouter un article 10 bis 
ainsi conçu:« Un décret délibéré en Conseil d’Etat et rendu sur la proposition du Ministre des Travaux publics, le Conseil supérieur entendu, déterminera les catégo­ries de personnes autres que le personnel attaché aux réseaux et à leur contrôle, qui seules pourront béné­ficier des facilités de circulation en dehors des tarifs régulièrement homologués. »



N93S SÉNAT
— ANNÉE 1921

7 juillet 1921. Session ordinaire.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté _pae_ la. Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des che­
mins de fer d’intérêt général,
(Voir les n°* 562, 627, année 1920; 33, 42t, 486 et 505, année 1921)

(Urgence déclarée)

PRÉSENTÉ

__Au cours de la discussionPar M. ROUSTAN
Sénateur.

Article additionnel.

Après l'article 7, ajouter un article 7 bis ainsi 
conçu :« Les voyageurs et représentants de commerce pourvus de la carte d’identité professionnelle éta­blie par la loi du 8 octobre 4919 et le décret du 2 décembre 1920, pourront utiliser leur carte d’abon­nement demi-tarif sur n’importe quel train et n’importe quelle distance. »

5052 
' — I II* ' . !    ................ . -...........................................-   , M .... ..

TARIS. — IMPRiMBBlE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — I. CLÉMENT.



N’ 37

7 juillet 1921.

SÉNAT
ANNÉE 1921 

Session ordinaire.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des che­
mins de fer d’intérêt général,

(Voir les n« 562, 627,-année 1920 ; 33, 421, 486 et 505, année 1921)

(Urgence déclarée)

PRÉSENTÉ

Au cours de la discussion,Par M. ROUSTAN
Sénateur.

Article additionnel.
W / e-

yAprès l'article 7 bis, ajouter un article 7 ter 
/ainsi conçu :« Hors le cas de force majeure, toqt transpor­teur est responsable du préjudice que les voya­geurs, abonnés ou non, éprouvent par suite de suspension de service, retard, suppression de train ou de voiture, défaut de places, arrêt ou modifica­tion d’horaire non prévue.« Toute clause insérée dans les tarifs d’abonne­ment ou autre pièce quelconque est nulle de plein droit. »

_ - ' • 5052*
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. & .1. OLÉMBMT.



N* 38

7 juillet 1921.

SENAT
ANNÉE 1921 

Session ordinaire.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par laChambbe des 

Dépotés, relatif au nouveau régime des che­
mins de fer d’intérêt général,

(Voir les n“’ 582, 627, année 1920; 33, 421, 488 et 505, année 1921)

(Urgence déclarée)

l'RÉSINTB

Au cours de la. discussionPar MM. PASQUET, SERRE, ROUSTAN et CLÉMÈNTEL
Sénateurs.

Article 5.
A la 7* ligne de cet article, supprimer les mots : 
« A augmenter les prix üxés par l’article 56 (5e) ,pour le transport des lettres et dépêches par convois spéciaux. »

. isb63
PARIS. — IMPRIMERIE PU* SÉNAT,. PALAIS W LUXEMBOURG. —- J. CLÉMENTn



N® 39

7 juillet 1924.

SENAT
ANNÉE 1921

Session ordinaire.

AMENDEMENT
Au projet de loi,, adopté par la Chambre des 

Députés., relatif au nouveau régime des Che­
mins de fer d’intérêt général,

(Voir tes n« 562, 627, année 1920 ; 33, 421, 486 et 505, année 1921)

(Urgence déclarée)

l'ElÉSBN'i'H

Au coure de la discussionPar MM. PASQUET, SERRE, ROUSTAN et CLÉMENTEL
Sénateurs.

Article 12.
Remplacer le premier alinéa de cet article par 

la disposition suivante :« Dans les six mois qui suivront la promulgation de la présente loi, une convention sera passée entre les Réseaux et l’Administration des postes, afin que celle-ci soit mise en mesure d’assurer la transmis­sion des lettres, des dépêches et des colis postaux 



2dans les meilleures conditions de célérité et de sécurité, Indépendamment du maintien des avan­tages, autres que les redevances, inscrits à l’ar­ticle 56 du cahier des charges et à l'arrangement temporaire du 12 juin 4918, cette convention enre­gistrera le droit pour l’Administration des postes d’incorporer dans tous les trains les wagons-poste qui pourront être nécessaires, sauf impossibilité reconnue par le Ministre des Travaux publics. La traction d’un wagon sera gratuite. Le poids de ce wagon, chargement compris, pourra atteindre le poids à pleine charge du modèle le plus grand et le plus lourd employé normalement pour l’exécution du service des chemins de fer.« La convention réglera d’autre part :« 1’ Les conditions du payement des redevances dues par l’Administration des postes, lesquelles seront calculées sur la base du prix de revient;« 2° Les délais et les taxes de transport des colis postaux ainsi que les conditions dans lesquelles le service de ces envois sera exécuté. »

6053
— "■'PHIdtëaBrlE DU SÉNAT, PALAIS Bü LUXEMBOURG, — GLÉMBNTr



N* 4l

7 juillet 1921.

sénat 
ANNÉE 1921 

session ordinaire.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des Che­
mins de fer d’intérêt général,
(Voir les n“ 562, 627, année 1920 ; _33j_421j_488 et 509, année 1921)

(Urgence déclarée)

Au coure de la discussionPar M. COIGNET
Sénateur.

Article additionnel a la convention.

Ajouter après l'article premier un article 1 bis 
ainsi conçu :« Le régime des transports mixtes par les che­mins de fer et la navigation intérieure, s’appliquera non seulement aux marchandises des 5e et 6° séries, mais aussi aux marchandises des autres séries dont la liste sera arrêtée par le Conseil supérieur des chemins de fer, et qui devra comprendre les céréales et les vins. »

1055
r,w gÉJWW, PMJ>1S DE lÆXB4r»OU8« — > OL&ŒEM»'
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Conversera 110/0 des salaires pendant les 15 premières années et 
12,88 + 1,97 = 14,85 pendant les 50 années suivantes.
ft Cette solution pourrait, à notre avis être adoptée car les conditions 

économiques sont tellement bouleversées à notre époque qu’il serait 
imprudent de prendre des engagements pour une longue période. Pendant 
les 15 premières années, la caisse s'organisera, recueillera l’acquit des 
anciennes caisses que nous avons considéré comme nul, établira, d’après 
des données réelles, une table de sortie, constatera le taux d’intérêt de ses 
placements qui sera très important, le nombre de vieux agents prenant 
leur retraite étant relativement faible et par suite les charges (1). A ce 
moment, plusieurs bilans actuariels auront été établis et le relèvement du 
pourcentage des versements absolument nécessaire pourra être établi sur 
des bases solides.

Ce pourcentage de 14,85 pourrait être abaissé à 14 0/0 si l’avoir dispo­
nible et capitalisé des anciennes caisses, ajouté aux bénéfices très impor­
tant d intérêt qui seront réalisés- dans les 15 premières années, formait 
un total de 55 millions. 7
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	Commission des chemins de fer, transports et outillage national, séances : procès-verbaux.
	10 juin 1921 : examen du PJL sur les chemins de fer d'intérêt général ; rapport de M. de JOUVENEL sur les PJL sur les chemins de fer des Côtes du Nord ; rapport de M. FAISANS sur le PJL sur les marchandises en souffrance dans les gares.
	22 juin 1921 : nominations ; rapport de M. CHANAL sur le chemin de fer Ghisonaccia-Bonifacio ; rapport de M. RABIER sur le PJL sur le régime général des chemins de fer.
	28 juin 1921 : échanges sur le PJL sur les chemins de fer d'intérêt général.
	29 juin 1921 : rapport de M. RABIER sur le PJL sur le régime des chemins de fer d'intérêt général ; audition de M. LE TROCQUER (ministre des travaux publics) sur le PJL relatif aux retraites des petits cheminots et sur le chemin de fer de Ghisonaccia-Bonifacio ; rapport de M. COIGNET sur le PJL sur la convention passée avec la Compagnie du Midi.
	1er juillet 1921 : examen du PJL sur le régime des chemins de fer d'intérêt général ; rapport de M. MOLLARD sur le PJL sur les retraites des petits cheminots.
	6 juillet 1921 : examen du PJL sur le régime des chemins de fer d'intérêt général ; examen du PJL sur la convention passée avec la Compagnie du Midi.
	8 juillet 1921 : Convention avec la Compagnie du Midi ; examen du PJL sur le régime des chemins de fer d'intérêt général (feuilles volantes).
	16 novembre 1921 : nominations ; rapport de M. MOLLARD sur le PJL sur les retraites des petits cheminots.
	14 décembre 1921 : nominations ; PJL sur les chemins de fer d'intérêt local.
	28 décembre 1921 : rapport de M. ORDINAIRE sur le PJL sur le port de Bougie.
	30 décembre 1921 : rapport de M. ROY sur le PJL sur les chemins de fer du Finistère.
	26 janvier 1922 : constitution du bureau.
	1er février 1922 : audition de M. LE TROCQUER sur le PJL sur les retraites des petits cheminots (feuilles volantes) et sur le PJL sur les chemins de fer d'intérêt local.
	8 février 1922 : observations de M. VIEU sur le PJL relaif à la navigation aérienne ; examen du PJL sur les retraites des petits cheminots.
	16 février 1922 : observations sur la sécurité sur les chemins de fer ; nominations.
	2 mars 1922 : rapport de M. ORDINAIRE sur le PJL sur les chemins de fer en Algérie.
	15 mars 1922 : nominations ; rapport de M. CHANAL sur le chemin de fer Ghisonaccia-Bonifacio ; rapport de M. REGNIER sur le PJL sur la voie ferrée raccordant le canal du Berry à la ligne de Vierzon.

